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JOURS FERIES

L'Enmnloyeur convient d'accorder aux employés l'équivalent de
dix (10) jours à titre de congés payés et chômés soient:

.Le Jour de l'An;

.Le lendemain du Jour de l'An ou le lendemain

de Noël ;

.Le lundi de Pâques;

.La fête de Dollard;

.Le jour de la Saint-Jean-Baptiste;

.Le jour du Canada;

.La fête du travail (premier lundi de septembre);

.Le jour de 1'Action de Graces;

.L'anniversaire de naissance de l'employé.

.Le Jour de Noël;

Le choix entre les lendemains du Jour de l'An et de Noël
sera basé sur l'ancienneté et approuvé par l'Employeur et
l'Association trente (30) jours avant la prise dudit congé.

Pour avoir droit à ces congés payés l'employé doit avoir
été en service la journée ouvrable à son programme de tra-
vail qui précède et qui suit immédiatement le jour férié,
à moins d'un permis d'absence autorisé pour cause d'accident
ou autre raison valable.

Les congés chdmés et payés qui coincident avec un jour non-
ouvrable ou le congé hebdomadaire ou un jour de vacances du
salarié régulier, seront reportés a un autre jour convenu
avec l'Employeur.
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Les Galeries de Terrebonne
Terrebonne, P. Québec
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LA COMPAGNIE DE ZELLERS DES
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En vigueur du
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Trente-et-un janvier 1985
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ECHELLE DES SALAIRES

Notes explicatives:

CLASSE 1

Début

Echelon 1

CLASSE IN

Début
Echelon 1
Echelon 2
Echelon 3

CLASSE ITI

Début

Echelon 1
Echelon 2
Echelon 3

CLASSE IV

Début

Echelon 1
Echelon 2
Echelon 3

(6
Echelon 2 (1
Echelon 3 (2

P
m

s
e
n
—

—
—

n
d

‘Ha bat: 23
lu ss

Le salarié est rémunéré selon sa fonction et sa classe au
taux de l'échelon qui correspond au nombre d'années d'ancienneté complé-
tées au 31 janvier 1984

Caissière principale
 

mois )
an)
ans et plus) N

N
O
Y
O
Y

Préposée réception / expédition
 

Commis de bureau
 

mois)
an)
ans et plus) S

O
)
O

U
n

Adjoint restaurant, cuisinière
 

.10

.40

.00

.35

Caissiére sortie, commis-réserve
 

mois)
an)
ans et plus)

Vendeuse

mois)
an)
ans et plus)

$5.
5
6.
6.

Y
O
Y

O
T
O
N

50
.90
35
65

. 30
55
.00
.35



Echelle de salaire

 

 

{suite)

CLASSE V

Aide-cuisinière

Début $ 5.00
Echelon 1 (6 mois) 5.35
Echelon 2 (1 an) 5.90
Echelon 3 (2 ans et plus) 6.20

CLASSE VI

Serveuse (y compris surnuméraires)

Début $ 3.50

Echelon 1 (6 mois) 3.95
Echelon 2 (1 an) 4.35

CLASSE VII

Surnuméraires

Début $ 5.00
Echelon 1 (6 mois) 5.30
Echelon 2 (1 an) 5.50
Echelon 3 (2 ans et plus) 5.75

RETROACTIVITE: La rétroactivité sera calculée sur le total
des heures travaillées, ou non, qui seront
Payées au taux de la présente convention
pour et par les employés à temps plein, à
temps partiel et les extras. Toutefois,
les employés à temps plein et à temps par-
tiels recevront cette rétroactivité même s'ils
ne sont plus à l'emploi lors de la signature
alors que pour les occasionnels ou les extras,
la rétroactivité sera payée en autant qu'ils
sont à l'emploi lors de la signature.

«Une augmentationn forfaitaire de $0.25/l'heure à tous les salariés à
temps réqulier (classe I - II - III - IV- V et VI) dont le taux de
salaire se situe au maximum ou supérieure à leur échelle respective
au 31 janvier 1984.
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ARTICLE| INTERPRETATION sac

1.01 Dans la présente convention les termes ont le sens suivant:

a) Salarié: partout où il se rencontre dans cette
convention collective, il signifie un salarié
régulier à temps plein ou un salarié régulier à
temps partiel ou tous les salariés de l'unité de
négociation décrite au certificat d'accréditation;

b) Salarié régulier: désigne un salarié à temps plein
ou à temps partiel et qui remplit les conditions
telles que définies ci-après;

 

c) Salarié a temps plein: signifie un salarié qui ayant
accumulé à son crédit le nombre de jours d'essai pré-
vu dans la convention, travaille régulièrement à
temps plein pour toute la durée de la semaine de tra-
vail;

 

d) Salarié à temps partiel: signifie un salarié qui ayant
accumulé à son crédit le nombre de jours d'essai pré-
vu à la convention collective travaille un minimum de
vingt-cinq (25) heures dans une (1) semaine de tra-
vail;

 

e) Salarié occasionnel: signifie un salarié embauché
pour travailler occasionnellement et dont l'ancienne-
té se calcule après trois (3) mois d'emploi. Un (1)
mois en pareil cas signifie que l'employé est rentré

a au travail durant le mois indépendamment du nombre
x d'heures ou de jours travaillés. Ce salarié n'est

| pas assujetti aux dispositions de la convention col-
lective sauf celles qui le concerne aux articles: sa-
laire, ancienneté, promotion, jours fériés, program-
mation et horaire de travail et le procédure de griefs’

-

ralativement a ces clauses (extras).
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE
“ad

2.01 L'Employeur reconnaît l'Association pour fins de négociations

collectives et de son application, comme le représentant de

tous ses salariés couverts par le certificat d'accréditation

de reconnaissance associative et tel qu'énumérés sur le cer-

tificat.

BenSet A olPid8adr EN
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ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION
LY]

3.01 L'Association reconnaît formellement le droit et la compétence
de la direction et de l'Employeur d'administrer et de gérer son
entreprise comme elle l'entend sauf dans les domaines où ce droit
est restreint par la présente convention collective.

.
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ARTICLE 4

4.01

Page 4

REGIME ASSOCIATIF
atv,

Tous les salariés couverts par la présente convention devront
payer l'équivalent de la cotisation syndicale fixée par l'as-
semblée générale de l'Association.

Tout salarié régi par la présente convention et membre de l'As-
sociation au moment de la signature de la présente convention
se doit de demeurer membre en rêgle de l'Association.

L'Employeur déduira de la paie de tous les salariés, et ce, à
toutes les deux (2) semaines, un somme déterminée par l'Asso-
ciation et représentant la cotisation syndicale hebdomadaire.
Les sommes déduites seront remises à l'Association au plus tard
le 15 du mois suivant accompagnées d'une liste de salariés et
du montant prelevé.

L'Association avisera l'Employeur de tout changement dans le
montant de la cotisation syndicale et l'Employeur n'effectue-
ra la déduction qu'à compter de la réception de tel avis.

Il est entendu que l'Employeur n'est pas forcé de congédier un
salarié qui est suspendu ou expulsé de l'Association, sauf pour
raison de non-paiement de la cotisation.

La Compagnie remettra en wéme terips que les T4 ou T4A ou sur ce
document, une attestation des montants versés à l'Association
durant l'année fiscale nour chaque employé.

00 ieansTes 0

 



ARTICLE S

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

Page 5

REPRESENTATION DE L‘'ASSOEIATION
 

L'Association peut désigner quatre (4) représentants parmi les
salariés de l'Employeur pour constituer un comité de grief et
ses représentants devront être des salariés réguliers ayant
complétés leur période d'essai, en autant qu'ils ont un (1)
an ou plus de service chez l'Employeur;

L'Association peut désigner quatre (4) salariés soit à temps .
plein ou soit membre de leur exécutif parmi les salariés d'un
(1) an ou plus de service pour constituer le comité de négocia-
tions et assister aux négociations de la convention, sans perte
de salaire pour trois (3) employés;

11 est entendu que ces représentants susmentionnés ont leur tra-
vail régulier à accomplir pour l'Employeur et que s'il est néces-
saire pour eux de s'absenter de leur poste pour s'occuper de
grief, ou assistance aux négociations, ils devront, au préalable,
obtenir la permission du gérant général du magasin, permission
qui ne leur sera pas indûment refusée.

L'Association avisera l'Employeur par écrit des noms de ses re-
présentants ainsi que de tout changement qui pourra se produire
avant que l'Employeur ne soit obligé de les reconnaître.

L'Employeur convient d'accorder à l'Association des privilèges
de se servir d'un tableau d'affichage qui sera placé à un endroit
que les parties pourront convenir. Le tableau servira aux fins
suivantes:

-avis d'élection de l'Association;

-résultat des élections et mises en nomination;

-avis des assemblées de l'Association et autres
activités similaires;

-avis des activités et loisir et sociales de 1'As-
sociation;

-tout autre document approuvé par le directeur
général du magasin.



ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

6.07

Page 6

REGLEMENT DE GRIEFS
a,

Aux termes de la présente, grief signifie une mésentente quant

à l'application ou à l'interprétation de la convention collec-

tive ou du contrat individuel de travail.

Tout salarié ou l'Association se croyant lésé par une décision
prise par l'Employeur a le droit de soumettre un grief pour
enquête et règlement selon la procédure établie par la pré-
sente convention. Dans tous les cas l'Employeur a le fardeau
de la preuve du bien-fondé de sa décision.

Première étape:

Un salarié qui se croit lésé doit soumettre sa plainte verbalement
à la direction du personnel du magasin dans les dix (10) jours
ouvrables de l'événement qui y donne lieu ou de la connaissance
qu'il a de l'événement.

La directrice du personnel doit donner sa réponse dans les cinq
(5) jours ouvrables suivants. A ce niveau 1'employé(e) peut être
accompagné(e) ou non d'un membre du comité de grief.

Deuxième étape:

Si la réponse verbale n'est pas satisfaisante le salarié peut sou-
mettre son grief par écrit lui-même ou par l'entremise de l'Asso-
ciation, au gérant du magasin dans les dix (10) jours ouvrables
de l'événement qui y donne lieu ou de la connaissance qu'il a eu
de l'événement. Ce dernier doit donner une réponse par écrit dans
dix (10) jours ouvrables suivants.

Troisième étape:
 

Si la réponse n'est pas satisfaisante le grief peut être référé

à l'arbitrage dans les vingt (20) jours ouvrables de la réponse
du gérant.

Si l'Association désire soumettre un grief collectif elle peut le
présenter directement à la deuxième étape. :

Tous les délais prévus ci-haut sont de rigueur mais peuvent être

extensionnés par entente écrite entre les parties.
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ARTICLE 6 (suite) REGLEMENT DE GRIEFS

6.08

6.09

BTA

“4

Toute décision à laquelle en arriveront l'Employeur et l'Asso-
ciation sera finale et obligatoire pour l'Employeur, l'Associa-
tion et le(s) salarié(s) concerné(s).

Toute plainte, tout blâme pouvant être argué devant un arbitre
devra avoir été fait par écrit et transmis à l'Association.

Lors de toute discussion sur le sort disciplinaire d'un employé,
les membres du comité de grief doivent être présents.



ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

7.06

Page 8

ARBITRAGE DES GRIEFS
Lr Kd

L'Association ou le(s) salarié(s) concerné(s) devront selon
le délai prévu à l'article 6.05, donner l'avis d'arbitrage
et dans les quinze2(15) jours ouvrables de la réception de l'avis
mentionné au présent paragraphe, les parties essaieront de
s'entendre sur le choix d'un arbitre unique. À défaut d'entente,
le grief sera référë dans les vingt (20) jours ‘ouvrables sui-
vants à l'un des arbitres dont les noms apparaissent sur une
lettre d'entente annexée aux présentes et selon leur disponibilité.

L'arbitre a juridiction et est autorisé pour interpréter et
appliquer les dispositions à la présente convention, mais il
n'est pas autorisé à modifier ou changer de quelque façon que
ce soit les dispositions de cette convention et à rendre une dé-
cision incompatible avec stipulations de la présente convention.

Les parties aux présentes verront à ce que les procédures de
l'arbitrage soient expéditives et la décision de l'arbitre donnée
dans un délai n'excédant pas trente (30) jours après la dernière
audition. La décision qui sera finale et liera les parties à
cette convention, ainsi que les salariés concernés. Les parties
conviennent que sur demande des parties, l'arbitre pourra prolon-
ger le délai prévu pour une autre période qu'ils pourront déter-
miner.

Les séances d'arbitrage se feront dans la région de Montréal
où à tout autre endroit convenu par écrit par les deux (2)
parties.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront payés à part égale
entre les parties.

Dans les cas de suspension ou congédiement, l'arbitre aura le
pouvoir de:

a) maintenir la suspension ou le congédiement;

b) réinstaller le salarié suspendu ou congédié dans ses
fonctions avec ou sans indemnité;

c) ordonner la modification du dossier de l'employé sui-
vant sa décision.



ARTICLE 8

8.01
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GREVE ET CONTRE-GREVE
“eg 2

En considération de la procédure établie par la convention
et visant à régler tout différend pouvant survenir entre les
salariés et l'Employeur, l'Association convient que ni elle,
ni ses membres, ni aucune autre personne en son nom, n'ordonne-
ra, n'encouragera et n'appuiera quelqu'action que ce soit visant
à arrêter ou gêner le travail des salariés ou la marche normale
des opérations du magasin, et cela pour la durée de la convention.

De son côté, l'Employeur convient de ne causer, ni ordonner de
contre-grève (lock-out) pour la durée de la convention.

 



ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

Page 10

ANCIENNETE

a) l'ancienneté générale d'un salarié est égale à la durée de ses
services continus pour l'Employeur depuis sa dernière date
d'embauche;

b) l'ancienneté d'un salarié à temps régulier est égale à la durée
de ses services continus en tant que salarié régulier;

c) l'ancienneté d'un salarié occasionnel est égale à la durée de
ses services continus en tant que salarié occasionnel.

Tout salarié embauché comme régulier sera considéré à l'essai
pour une période de quarante (40) jours travaillés à compter
de sa date d'embauche la plus récente.

Lorsque la période d'essai est écoulée il devient effectivement
régulier et acquiert son droit d'ancienneté ainsi que tous les
privilèges dus à l'ancienneté, tels que prévus a cette convention.

Pour les fins du présent article ‘une journée travaillée” d'un
salarié régulier signifie un jour de travail tel que prévu au
programme de travail sauf circonstances incontrôlables de la part
de l'employé.

Pour les fins de cette convention l'ancienneté d'un salarié occa-

sionnel débute après une période d'essai de trois (3) mois civils

à compter de sa date d'embauche.

L'Employeur remettra à l'Association au premier janvier et au

premier juillet de chaque année, une liste d'ancienneté de tous

les employés réguliers.

Un salarié perdra toute ancienneté si:

1. Il quitte volontairement l'Employeur ou il est congédié
pour cause;

2. Il a été mis à pied pour une périodu de douze (12) mois
consécutifs ou l'équivalent de l'ancienneté du salarié
mais n'exécédant par douze (12) mois;

3. 11 néglige ou refuse après sa mise à pied de se rapporter
au travail dans les sept (7) jours qui suivent la mise à
la poste d'une lettre recommandée adressée à sa dernière
adresse connue et l'Employeur s'efforcera toutefois en
plus de rejoindre l'employé par téléphone;

4, S'il est absent sans permission ou excuse valable pendant
deux (2) jours ouvrables consécutifs.
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ARTICLE 9 (suite) ANCIENNETE

5. S'il ne se rapporte pas au travail le premier jour

9.07

9.08
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suivant une absence approuvée de congé sans paie et
sans raison valable.

6. Le salarié lui-même est absent pour cause de maladie
ou accident pour plus de six (5) mois consécutifs,
sauf s'il s'agit d'une absence autorisée par le gérant
du magasin.

Le salarié régulier absent pour raison de maladie ou accident
personnel continuera d'accumuler son ancienneté. jusqu'à concur-
rence de six (6) mois d'absence.

Les salariés doivent informer promptement l'Employeur de tout
changement d'adresse. Si un salarié néglige d'informer 1'Em-
ployeur, ce dernier ne sera pas responsable de ce qu'un avis
n'a pas été reçu par ce salarié et le salarié doit en tout
temps s'acquitter de cette obligation par écrit. Cette obliga-
tion sera présumée avoir été remplie lorsque dans les dossiers
de l'Employeur la nouvelle adresse apparaîtra.
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PROMOTION - POSTE VACANT
 

Tout poste vacant régulier requérant l'embauche d'un nouveau
salarié régulier sera au préalable affiché durant une période
de cing (5) jours ouvrables afin de permettre à tout salarié
de postuler. Une fois affiché, l'Employeur ne pourra s'abs-
tenir de combler le poste tel qu'affiché. L'affichage énon-
cera le titre du poste et le taux de salaire correspondant
tel que prévu à l'échelle de salaire.

Les salariés intéressés et se situant dans une classe infé-
rieure à celle du poste affiché pourront postuler le poste

vacant en avisant le responsable du personnel. Entre temps,
l'Employeur pourra compter le poste de façon temporaire.

Dans le choix du salarié la préférence est accordée
à l'employé qui à le plus d'ancienneté à la condi-
tion qu'il possède les exigences normales pour ac-

complir la tâche. En cas de compétence égale, l'an-

cienneté prévaudra;

© S
g
”

b) Pour les fins de cet article, quant & la computation
de l'ancienneté, l'ancienneté est celle stipulée à
l'article 9.01(a).

Le titulaire choisi sera soumis à une période d'essai de tren-

te (30) jours dans son nouveau poste. Cependant, si cette

période d'essai n'est pas concluante, le salarié peut soit à

sa demande ou ä celle de l'employeur, être réintégré à son

ancien poste, s'il est disponible, ou à défaut à un poste

équivalent a ce dernier. Toute prolongation de la période

d'essai doit être convenu entre les parties mais ne peut ex-

céder trente (30) jours supplémentaires.

En cas de promotion à un poste non couvert par le certificat

d'accréditation, l'employé ainsi promu pourra dans les soi-
xante (60) jours ouvrables de sa promotion, réintégrer san
perte d'ancienneté le poste qu'il occupait lors de sa nomina-

tion.

Le fait pour un salarié occasionnel de devenir régulier est

considéré comme une promotion.
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10.07
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(suite)

Les salariés à temps partiel ou un agencement de salariés à
temps partiel ne pourront être utilisés pour diminuer 1'em-
bauche de salariés à temps plein.

Toutefois lorsqu'un poste devient libre par suite du départ
volontaire ou congédiement d'un salarié, la direction a le
droit de combler le poste par un salarié à temps partiel
ou occasionnel.



p
o

L
T

.
i

;
i

;
.

5
i

A
R

;
}

F
E

A
A
P

ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

Page 14

MISE A PIED - LICENCIEMENT - REEMBAUCHE
a.

Toute mise à pied pour manque de travail sera faite en tenant
compte des besoins de l'exploitation du magasin et du travail
à accomplir selon les secteurs suivants:

-bureau général et d'administration;

-service alimentaire;

-plancher de vente et réserve.

L'ordre suivi en commençant par ceux qui ont le moins d'ancien-
neté:

-les salariés en période d'essai ;

-les salariés occasionnels;

-les salariés réguliers à temps partiel;

-les salariés réguliers à temps plein.

Liste d'ancienneté par secteur pour fins de mise à pied.

Les salariés seront rappelés au travail dans l'ordre inverse
de leur mise à pied dans leur secteur d'activités respectifs
tout en tenant compte des besoins d'exploitation du magasin
et du travail à accomplir.

Dans le cas des mises à pied, les salariés réguliers à temps
plein et à temps partiel recevront un préavis de dix (10) jours
ouvrables.

-

Lors d'une mise à pied, la préférence d'emploi est accordée
aux salariés réguliers pour les postes occupés par les sala-
riés occasionnels dans les autres secteurs.
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DUREE ET HORAIRE DE TRAVAIL
 

La semaine normale de travail pour les salariés réguliers a
temps plein est d'une durée de trente-sept heures et demie
(37 1/2) (excluant les périodes de repas) réparties sur cing
(5) jours du lundi au samedi inclusivement selon le programme
établi à l'avance et dans le cadre des heures d'ouverture
spécifiées par la loi.

Tous les salariés réguliers à temps plein peuvent être cédulés
pour travailler un soir par semaine. Cependant, lorsque !'Em-
ployeur peut légalement ouvrir plus d'un soir par semaine,
dans tel cas, il peut programmer les heures de travail après
entente avec l'Association.

Sauf entente écrite contraire, les salariés réguliers bénéfi-
cient d'un (1) samedi de congé sur deux (2).

Toutefois, il est convenu que les heures additionnelles de
travail disponibles lors des périodes de Pâques, du retour aux
classes, de Noël, du Jour de l'An et d'urgence seront réparties
parmi les salariés à temps partiel.

Le programme de travail des salariés sera affiché au plus tard
le jeudi midi précédant le début de la semaine de travail.

Seules les heures travaillées seront rénumérées.

Période de repas:
 

a) une période de soixante (60) minutes non rémunérée
sera allouée pour le repas du midi ou du soir selon
le cas, à tout salarié qui est appelé ä travailler
une journée entière, soit une journée de sept (7)
heures de travail;

b) cependant, tout salarié bénéficiera d'une période
de trente (30) minutes pour leur repas, dont quinze
(15) rémunérées à titre de pause, lorsqu'il est
appelé à travailler cinq (5) heures mais moins d'une
(1) journée entière;

se ><a Po



ARTICLE 12

12.08

12.09

12.10

12.11

Figs. Fran. «staan > at

ak Page 16

(suite)

c) nonobstant ce qui précéde, une période de trente
(30) minutes rémunérée sera allouée au salarié a
temps partiel pour son repas lorsqu'il travaille
cing (5) heures et plus.

Pause cafés:

a) tout salarié qui travaille une (1) journée entière
de travail soit heures (7) heures bénéficie de deux
(2) périodes de pause de quinze (15) minutes chacu-
ne, lesquelles sont rémunérées;

b) tout salarié qui travaille quatre (4) heures consé-
cutives dans une (1) journée, mais moins d'une (1)
journée entiére, bénéficie d'une (1) période de
pause de quinze (15) minutes rémunérées.

Lorsqu'un salarié régulier se rapporte à temps au travail con-
formément à son programme de travail, il a droit à un minimum
de quatre (4) heures de travail rémunérées à l'exclusion de
la période de repas dans les circonstances hors du contrôle
de l'Employeur.

Le salarié régulier qui ne peut fournir un minimum de quatre
(4) heures de travail doit en aviser la direction du personnel
du magasin au préalable.

Le salarié doit poinçonner sa fiche de temps immédiatement
avant son entrée dans la zone de travail et immédiatement après
sa sortie de la même zone à la fin de la journée de travail
de même qu'aux périodes de repas.

te bes BeisSR
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REMUNERATION - ECHELLE DE SALAIRES
 

Les échelles de salaire ainsi que les qualifications apparais-

sant à 1'annexe "A" sont parties intégrantes de la présente
convention.

Les échelles de salaire apparaissant en annexe demeureront en
vigueur pour la durée de la convention, compte tenu des modi-
fications qui peuvent être apportées au taux de salaire prévu
à ladite échelle.

Tout salarié à temps plein qui travaille au-delà du nombre
d'heures de travail prévues à l'article 12.01 sera rémunéré
à temps et demi de son taux horaire normal pour de telles
heures ou en temps, au choix de l'employé après entente avec
l'Employeur.

Tout salarié régulier qui est requis de travailler le dimanche
sera rémunéré au taux double de son taux horaire normal pour
de telles heures.

Tout salarié à temps plein requis de travailler lors d'un con-
gé férié sera rémunéré à temps et demi de son taux horaire
normal pour les heures ainsi travaillées plus d'indemnité de
congé.

La période de paie s'étend du lundi au samedi de la semaine

qui précède le jour de paie.

La paie sera distribuée normalement le jeudi avant la fin de
la journée de travail à toutes les deux (2) semaines toujours
au même endroit dans le magasin (bureau des comptes) ou dépo-
sé directement au compte de banque qu'indiquera 1'employé
selon une autorisation écrite. Cependnat, si le jour de paie
coïncide avec un congé férié elle sera remise la veille.

En cas de création de nouveaux postes n'apparaissant pas à
l'échelle de salaires, les parties devront se réunir et

s'entendre sur un taux horaire faute de quoi le litige sera
trancheé par arbitrage et la décision rétro-agira à la date
du début de la mise en oeuvre du poste.
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ARTICLE 13 (suite)

13.09 Si un salarié est promu à un poste de classe supérieure au
sin dont le salaire est plus élevé, il recevra le salaire
de ce poste.

13.10 Tout salarié qui est tenu d'accomplir temporairement un tra-
vail d'une classification dont le taux de salaire est inférieur
ne subira pas de diminution de salaire.

i . .
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CONGES ANNUELS (Vacances)
 

L'Employeur convient d'accorder a ses salariés réguliers une

période de congés annuels rémunérés en fonction de leur état
de service comme suit:

a) moins d'un (1) an de service au 30 juin de l'année
en cours donne droit a une (1) journée de congé par
mois complet de service jusqu'à concurrence de dix
(10) jours par année. L'indemnité de vacances est
équivalente à quatre pour cent (4%) du revenu gagné
au 30 juin;

b) un (1) an et plus de service continu au 30 juin
de l'année en cours donne droit à dix (10) jours de
congé. L'indemnité de vacances est équivalente au
salaire normal du salarié;

c) trois (3) ans de service continu au 30 juin de 1'an-
née courante donne droit à quinze (15) jours de con-
gé. L'indemnité de vacances est équivalente au sa-
laire normal du salarié;

d) dix (10) ans de service continu au 30 juin de l'an-
née courante donne droit à vingt (20) jours de congé.
L'indemnité de vacances est équivalente au saslaire
normal du salarié;

e) si la compagnie modifie en plus sa politique pendant
la durée de la convention collective quant aux termes
de l'article 14.01, ces nouvelles politiques devront
être appliquées immédiatement avec avis à l'Associa-
tion.

L'indemnité de vacances des salariés à temps partiel sera
calculée à quatre pour cent (4%) ou six pour cent (6%) de
leur revenu gagné durant la période de référence selon qu'ils
ont droit à dix (10) ou quinze (15) jours de congé.

Les salariés occasionnels ont droit à une indemnité de vacances
telle que prévue à la loi des normes du travail et remise avant
leur départ pour vacances.

La période de vacances s'étend du premier juillet au 30 juin,
sauf pour la p;ériode entre le premier décembre et le 31 jan-

vier.
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(suite)

Les congés de quinze (15) jours ou plus pourront être pris
consécutivement.

Pour fins de calcul des congés annuels, les états de service
d'un salarié ne sont pas interrompus par 1'absence due a la
maladie ou blessure personnelle du salarié ainsi qu'en cas de
congé ou absence autorisée n'excédant pas six (6) mois dans
l'année de référence utilisée pour le calcul des vacances.

Le choix de période de vacances se fera avant le 15 mai et

selon l'ordre d'ancienneté. Ce choix devra recevoir l'accord
du directeur du magasin compte tenu des besoins de l'opération.

L'indemnité de vacances sera remise au salarié la journée de
paie précédant sa période de conge.

Avant le premier mai, l'Employeur affichera un tableau sur
lequel les emp'oyés indiquent la période durant laquelle ils
choisissent leurs vacances.

L'Employeur affichera la cédule de vacances approuvée par le

gérant général avant le 22 mai.

La période d'ancienneté servant au calcul de vacances devra
débuter à compter de la date d'embauche la plus rêcente de
l'employé et conformément aux articles 9.01 b) et 9.01 c),

selon le cas.
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JOURS FERIES a.

L'Emnloyeur convient d'accorder aux employés l'équivalent de
dix (10) jours à titre de congés payés et chômés soient:

.Le Jour de l'An;

.Le lendemain du Jour de l'An ou le lendemain

de Noël;

.Le lundi de Pâques;

.La fête de Dollard;

.Le jour de la Saint-Jean-Baptiste;

.Le jour du Canada;

.La fête du travail (premier lundi de septembre);

.Le jour de l'Action de Grâces;

.L'anniversaire de naissance de l'emoloyé.

Le choix entre les lendemains du Jour de l'An et de Noël
sera basé sur l'ancienneté et approuvé par l'Employeur et
l'Association trente (30) jours avant la prise dudit congé.

Pour avoir droit à ces congés payés l'employé doit avoir
été en service la journée ouvrable à son programme de tra-
vail qui précède et qui suit immédiatement le jour férié,
à moins d'un permis d'absence autorisé pour cause d'accident
ou autre raison valable. |

Les congés chômés et payés qui coincident avec un jour non-

ouvrable ou le congé hebdomadaire ou un jour de vacances du
salarié régulier, seront reportés à un autre jour convenu
avec l'Employeur.
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PERMISSION D'ABSENCE - CONGE.DE MATERNITE
 

Tout permis d'absence accordé par le gérant général du magasin
pour des raisons légitimes et personnelles à l'exception de mo-
tifs de santé, ne pourra en aucun cas excéder six (6) mois.
Le salarié devra au préalable présenter sa requête par écrit
au gérant général du magasin au moins cinq (5) jours ouvrables
avant la date prévue sauf pour circonstances incontrôlables.

Congé de maternité 

 

a) Un congé de maternité non rémunéré et n'excédant pas
dix-huit (18) semaines consécutives sera accordé à
toute salariée régulière en état de grossesse qui est
à l'emploi de l'Employeur pour au moins onze (11) mois
consécutifs précédant la date probable de l'accouchement;-

b) Le congé débutera en tout temps après le début de la
onzième (1le) semaine avant la date probable de l'ac-
couchement et devra se terminer au plus tard huit (8)
semaines après la naissance;

c) Cependant, l'Employeurpeut requérir que le congé
débute avant la onzième (lle) semaine s'il juge que
la salariée ne peut efficacement remplir sa fonction;

d) De plus, sur recommandation de son médecin et pour des
raisons de santé, l'Employeur peut accorder que le con-
gé débute avant la onzième (lle) semaine de la date
probable de l'accouchement et que le congé se termine
après huit (8) semaines;

e) Pendant son absence, la-salariée continuera d'accumu- .

ler son ancienneté.

f) À son retour au travail, la salariée pourra retourner
à son ancienne occupation en autant que cette même oc-
cupation est toujours existante. Advenant le cas où
elle ne serait plus existante, la salariée sera réinté-
grée à un poste équivalent en autant qu'elle possède
les exigences noramles pour effectuer ce travail.

Lorsqu'un salarié à temps plein est convoqué ou est appelé à ser-
vir comme juré un permis d'absence rémunéré lui sera accordé et
la rémunération sera équivelente à la différence entre l'indemnité
de juré et le salaire qu'il aurait reçu s'il avant été normalement
au travail.
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CONGES EXCEPTIONNELS
 

Dans le cas du décès d'un membre de la famille immédiate
(enfant, frère, soeur, père ou mêre, ou conjoint du salarié),
le salarié régulier aura droit à une absence jusqu'ä concur-
rence de cing (5) jours se terminant le jour des funérailles.

Ces jours d'absence seront rémunérés en autant qu'ils coînci-
dent avec ses journées de travail normalement programmées.

Il sera accordé au salarié régulier une absence d'un congé
avec paie par suite d'une absence résultant d'un décès de
beau-père, belle-mère, belle-soeur, beau-frère, soitle jour
des funérailles. |

Il aurait droit à une (1) journée additionnelle de congé
payée s'il doit assister aux funérailles à plus de cent soi-
xante (160) kilomètres de son domicile.

Cette ou ces journées sera ou seront rémunérée(s) en autant
qu'il s'agisse de journée(s) durant laquelle ou lesqulles
le salarié aurait normalement travaillé.

A l'occasion de son mariage, le salarié régulier peut s'absen-
ter du travail, le jour de son mariage sans réduction de sa-
laire.

À l'occasion du mariage d'un membre de la famille immédiate
d'un salarié régulier (père, mère, frêre, soeur, enfant),
l'Employeur convient de faire coincider la journée de congé
hebdomadaire de ce salarié avec la journée du mariage afin
de lui permettre d'assister à ce mariage. ue salarié doit
à cet effet, donner un préavis de quinze (15) jours à l'Em-
ployeur.

Le salarié régulier dont la femme donne naissance à un enfant
aura droit à un congé payé le jour de la naissance ou bien le
jour où son épouse revient de l'Hôpital à la condition que la
naissance ait lieu un jour de travail normalement programmé.
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SANTE ET BIEN-ETRE
LE

En accord avec la politique de la Compagnie, l'Employeur
convient de continuer à prendre des mesures raisonnables
pour la sécurité et la santé de ses employés pendant les
heures de travail.

La Compagnie consent à maintenir les plans d'assurance groupe
(assurance-vie, assurance-maladie et frais médicaux, invali-
dité à long terme, régime de retraite) et de les administrer
pour le bénéfice de ses salariés réguliers en autant que les
avantages fournis ne fassent pas double emploi avec ceux qui
sont fournis par ‘es programmes de bénéfices sociaux de l'é-
tat provincial ou fédéral.

Les salariés réguliers bénéficient de congé-maladie rémunéré
de la façon suivante:

-après six (6) mois de service continu, l'employé a droit à
cing (5) jours par année, rémunérés à salaire complet;

-après un (1) an de service continu, l'employé a droit à
dix (10) jours par année, rémunérés à salaire complet.

-après trois (3) ans de service continu, l'employé a droit à
quinze (15) jours par année, rémunérés à salaire complet.

Dans tous les cas, il s'agit d'un avantage renouvelable à
châque année, non pas cumulatif.

Ce plan de congé-maladie est intégré aux avantages du régime
de l'assurance-chômage en cas de perte de salaire pour cause
de maladie.

Les premiers dix (10) jours de congé-maladie rémunérés servi-
ront d'abord à combler la période de carence du régime de
l'assurance-chômage.

Les jours de congé-maladie tels qu'accordés par l'article
18.03 ne pourront être accordés que pour maladie véritable
du salarié régulier.
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(suite)

Lors d'absence pour raison de maladie, l'Employeur peut exi-
ger une attestation médicale et pour bénéficier du congé-
maladie rémunéré l'employé est tenu d'aviser le service du
personnel ou le gérant du magasin dans les deux (2) heures
qui suivent son heure d'arrivée normale.

La Compagnie continuera de maintenir le régime de retraite
actuel sur une base contributoire et pour le bénéfice des
employés réguliers.

La Compagnie continuera d'administrer ce régime en y appor-
tant des modifications périodiquement si nécessaire et en
vue de l'adaopter aux exigences légales et statutaires pro-
mulgés par le gouvernement provincial.
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19.01
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AVANTAGES SOCIAUX
 

Arg

Les salariés couverts par cette convention auront droit aux
bénéfices qui existaient lors de la signature de la présente
convention notamment mais sans restriction, soit:

-bonus et avantages apparaissant au document intitulé
"Vos avantages personnels de Zellers' en autant que

ces avantages ne soient pas inférieurs à ceux stipu-
lés à la présente convention; ledit document annexé
ne servant que d'exemple et pouvant avoir été modifié

en plus par l'Employeur.



ARTICLE 20

20.01

AVIS
~~

Page 27

Toute correspondance devra &tre adressée en deux (2) exem-
plaires par courrier recommandé ou certifié comme suit se-
lon le cas:

L'Association des employés
de la Compagnie de Zellers
des Galeries de Terrebonne
1000, rue de Sérigny
suite 515
Longueuil, Québec
J4K 5B1

Zellers Limitée
a/s Directeur des Relations
Industrielles
5250, boul. Décarie
Montréal, Québec
H3X 3T9

Copie à:
Président de l'Association des
employés de la Compagnie Zellers
des Galeries de Terrebonne

Terrebonne, Québec

Gérant Général
Magasin Zellers
Galeries Terrebonne
Terrebonne, Québec
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ARTICLE 21 DUREE DE LA CONVENTION
 

21.01 La présente convention entrera en vigueur le premier janvier

1983 pour se terminer le 31 janvier 1985.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE À Longueuil , PROVINCE DE QUEBEC

LEme jour du mois dæ Septembre 198%

ZELLERS LIMITEE ASSOCIATION DES EMPLOYES DE LA
COMPAGNIE ZELLERS DES GALERIES
DE TERREBONNE

. /

Par: 3 cbcAA PDA

 

 

 



LETTRE D'ENTENTE 

IL EST CONVENU que les taux de salaires stipulés à la présente

convention sont effectifs jusqu'au 31 janvier 1984 et que les parties se

rencontreront pour en négocier de nouveaux à partir du 15 novembre 1983.

DE PLUS, l'Employeur s'engage à verser, dans les quinze (15)

jours de la ratification par l'assemblée générale de la présente convention,

la rétroactivité, retro-agissant au ler janvier 1983, ladite retroactivité

devant être payée sur la base des heures ELT

pinese eal

ZELLERS LIMITEE ASSOCIATION DES EMPLOYES DE LA
 

COMPAGNIE ZELLERS DES GALERIES

DE TERREBONNE
-

Par:redLofts
Vid
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ANNEXE “A”

ECHELLE DE SALAIRE - #152 (Terrebonne)
 

EN VIGUEUR DU ler JANVIER 1983 au 31 JANVIER 1984
 

Notes Explicatives pour l'application des taux de salaires
 

Le salarié est rémunéré selon sa fonction et sa classe et au taux de
l'échelon qui correspond au nombre d'années d'ancienneté complétées au
31 déc. 1982.

CLASSE I

Caissière Principale

début $5.80
échelon 1 (6 mois) 6.10
échelon 2 (1 an) 6.75
échelon 3 (2 ans et plus) 7.10

CLASSE II

Préposée réception/expédition
Commis de bureau

début 5.55
échelon I (6 mois) 5.85
échelon 2 (1 an) 6.50
échelon 3 (2 ans et plus) 6.85

CLASSE II! Adj. restaurant
cuisinière

Caissière (sortie)
Commis-réserve

début 5.25
échelon 1 (6 mois) 5.55
échelon 2 (1 an) 6.15
échelon 3 (2 ans et plus) 6.45

CLASSE IV
Vendeuse

début 5.05
échelon 1 (6 mois) 5.30
échelon 2 (1 an) 5.85
échelon 3 (2 ans et plus) 6.10



Echelle de salaire

(suite)

3 i CLASSE V
. Aide-cuisiniére

début
échelon 1 (6 mois)
échelon 2 (1 an)
échelon 3 (2 ans et plus) O

1
O
7
O
1
P
>

.
e

*
e

n
o
O

CLASSE VI  
Serveuse (temps partiel-surnuméraire)

.50 5

25

début

échelon 1 (6 mois)
échelon 2 (1 an) P

>
O

O
O

CLASSE VII

Surnuméraire 5

début

échelon 1] (6 mois)
échelon 2 (1 an )
échelon 3 (2 ans et plus) O

1
U
1
O
1
B
B

— o
l

c
m
s

NOTE: Les salariés de classe III et IV dont le taux de salaire était de
SJ; 6-26F-01630/h4--ou. 6.40/h. au 31 décembre 1982 recevront une aug-

mentation de S0.15/h. à compter du ler janvier 1983; et ceux dont le
taux de salaire était de 6.50/h. recevront une augmentation de 0.10/h.

    

   



PROTOCOLE D'ENTENTE

IL EST CONVENU que trois (3) des employés qui
participent en vertu de l'article 5.02 de la
convention collective, à la négociation d'un
renouvellement de convention collective entre
les mêmes parties, auront droit à leur salaire
selon les termes de ladite convention pour
toute négociation directe.

SIGNÉ À Longueuil, le 2.3 septembre 1983.

 

 

—Zelfers Limitée

re 4 AL auch Ë
ociation des employés w A

ja compagnie Zellers 
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PROTOCOLE D'ENTENTE

Les arbitres seront:

Me Tremblay de St-Jean
h

on e -

Me Sylvestre de St-Hyacinthe

Me J.G. DescOteaux de Hull

SIGNÉ À Longueuil, le 2% septembre 1983.

(CeeCoan

Zellers Limitée

7 cad
L'Association des employés de la

jou OH. |

Compagnie Zellers
3

|



PROTOCOLE D'ENTENTE
 

À L'EXCEPTION du bureau et restaurant qui ont un samedi sur

 

deux (2) de congé, les autres employés réguliers à temps plein, ont

tous leur samedi de congé sauf aux périodes suivantes: soit du

ler décembre au 10 janvier; deux (2) semaines avant Pâques et juillet

et août où la fréquence de samedi de congé sera de un (1) sur deux (2).

  LES EMPLOYES à temps plein partiel ont droit durant toute

l'année à un (1) samedi de congé sur deux (2).

SIGNÉ À Longueuil, le 25 septembre 1983.

LOFCa
/ ;

Zellers Limitée

D LLrlAL locoVl Jute

L'Association des employés de la Ja0e, axes. |

Compagnie Zellers
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ENTRE:
 

 ZELLERS INC. - | Co

Terrebonne, Québec

INTERVENUE

HpASTAaGTIcommeterme

ES or iT44

Les Galeries Terrebonne + ke,Et

CI-APRES APPELÉ “L'EMPLOYEUR

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS DE
. LA COMPAGNIE DE ZELLERS DES |
GALERIES DE TERREBONNE,

Terrebonne, Québec

CI-APRES APPELE “L'ASSOCIATION”

EN VIGUEUR DU: Premier février 1985
 

au
Trente-et-un janvier 1986
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ARTICLE 1

1.01

{
1

page 1

INTERPRETATION

Dans la présente convention les termes ont

a)

b)

c)

d)

e)

le sens suivant:

Salarié:

Partout oll" il se rencontre dans cette
convention collective, il signifie un
salarié régulier 3 temps plein ou un
salarié régulier 3 temps partiel ou
tous les salariés de l'unité de

négociation décrite au certificat
d'accréditation;

Salarié régulier:

Désigne un salarié 3 temps plein ou ä
temps partiel et qui remplit les
conditions telles que définies
ci-après;

Salarié à temps plein:

Signifie un salarié qui ayant accumulé
à son crédit le nombre. de jours d'essai
prévu dans la convention, travaille
régulièrement 3 temps plein pour toute
la durée de la semaine de travail;

=

Salarié à temps partiel:

Signifie un salarié qui ayant accumulé
à son crédit le nombre de jours d'essai
prévu & la convention collective
travaille un minimum de vingt-cing (25)
heures dans une (1) semaine de travail;

Salarié surnuméraire:

Signifie un salarié embauché pour
travailler occasionnellement et dont
l'ancienneté se calcule après trois (3)
mois d'emploi. Un (1) mois en pareil:
cas signifie que le salarié est rentré
au travail durant le mois indépendam-
ment du nombre d'heures ou de jours
travaillés.

../2

 



e)

f)

page 2

. Salarié occasionnel: (suite)

Ce salarié n'est pas assujetti aux
dispositions de la convention.
collective sauf celles qui le concerne
aux articles: salaire, ancienneté,

promotion, jours fériés, programmation ___.
et horaire de travail et la procédure’
de griefs relativement à ces clauses
(extras).

Jour ouvrable:

Signifie du lundi au samedi
inclusivement, les congé chômés et
payés prévus 5 l'article 15.01 étant
exclus.
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ARTICLE 2. RECONNAISSANCE

2.01 L'Employeur reconnaît l'Association pour
fins de négociations collectives et de son
application, comme le représentant de tous
ses salariés couverts par le certificat

_ d'accréditation de reconnaissance
-- associative et tel qu'énumérés sur le

certificat, @ l'exception des fonctions
suivantes:

- gérant (directeur général); .
- gérant associé (directeur-adjoint);
- gérant à l'entraînement (directeur en

formation) ;
- assistants-gérants (chefs de groupe-

techniques marchandes) ;
- superviseurs;
- gérant restaurant (superviseur

restaurant);
- gérant entrepôt (superviseur réserve)7
- gérant crédit (superviseur service a la

clientèle) ;
- gérant personnel (superviseur personnel) ;
- assistant gérant personnel (chef de

bureau) ;
- secrétaire administrative.

q

…../4
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ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION

3.01 L'Association reconnaît formellement le

droit et la compétence de la direction et
de l'Employeur d'administrer et de gérer
son entreprise comme elle l'entend sauf
dans les domaines où ce droit est restreint.

eaEd

par. la présente convention collective.

ès

o../5
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ARTICLE 4

4.01

=

 

page 5

RÉGIME ASSOCIATIF

Tous les salariés couverts par la présente
convention devront payer l'équivalent de la
cotisation syndicale fixée par l'assemblée
générale de l'Association.

‘Tout.salarié régi parla présente
convention et membre de l'Association au
moment de la signature de la présente .

convention se doit dedemeurer membre en

règle de l'Association.

L'Employeur déduira de la paie de tous les
salariés, et ce, a toutes les deux (2)
semaines, une somme déterminée par
l'Association et représentant la cotisation
syndicale hebdomadaire. Les sommes
déduites seront remises à l'Association au
plus tard le 15 du mois suivant, accompa-
gnées d'une liste de salariés et du montant
prélevé.

L'Association avisera l' Employeur de tout
changement dans le montant de la cotisation
syndicale et l'Employeur n'effectuera la
déduction qu'à compter de la réception de
tel avis.

I] est entendu que l'Employeur n'est pas
forcé de congédier un salarié qui est
suspendu ou expulsé de l' Association, sauf
pour raison de non-paiement de la

cotisation.

La Compagnie remettra en même temps que les
T4 ou T4A Ou sur ce document, une

attestation des montants versés à
l'Association durant l'année fiscale pour

chaque salarié.

../6



ARTICLE 5

5.01

5.02

5.04

5.05

 

page 6

REPRÉSENTATION DE L'ASSOCIATION

L'Association peut désigner quatre (4)
représentants parmi les salariés de
l'Employeur pour constituer un comité de
grief, en autant qu'ils ont un (1) an ou
plus de service chezl'Employeur, et ses.
représentants devront être des salariés
réguliers.

; .
1 aedape

L'Association peut désigner quatre (4)
salariés parmi les salariés ayant un (l) an
ou plus de service pour constituer le
comité de négociations et assister aux
négociations de la convention, sans perte
de salaire pour trois (3) salariés; au |
moins de trois (3) de ses salariés devront
être des salariés réguliers.

Il est entendu que ces représentants.
susmentionnés ont leur travail régulier ä
accomplir pour l'Employeur et que s'il est
nécessaire pour eux de s'absenter de leur
poste pour s'occuper de grief, ou
assistance aux négociations, ils devront,
au préalable, obtenir la permission du
directeur général du magasin, permission
qui ne leur sera pas indûment refusée.

L'Association avisera l'Employeur par écrit
des noms de ses représentants ainsi que de
tout changement qui pourra se produire
avant que l'Employeur ne soit obligé de:es
reconnaître.

L'Employeur convient d'accorder à
l'Association des privilèges de se servir
d'un tableau d'affichage qui sera placé ä
un endroit que les parties pourront
convenir. Le tableau servira aux fins
suivantes:

- avis d'élection de l'Association;

- résultat des élections et mises en
nomination;

- avis des assemblées de l'Association et
autres activités similaires;

- avis des activités et loisir et sociales
de l'Association; :

- tout autre document approuvé par le
directeur général du magasin.

. ../7
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ARTICLE 6

6.01

6.02

O
u

.05

page 7

RÈGLEMENTS DE GRIEFS

Aux termes de la présente, grief signifie
une mésentente quant -à l'application ou à
l'interprétation de la convention

collective ou du contrat individuel de
travail. . Coe50

Tout salarié ou l'Association se croyant
lésé par une décision prise par l'Employeur .
a le droit de soumettre un grief pour
enquête et règlement selonla procédure.
‘établie par la présente convention. Dans
tous les cas, d'Employeur a le fardeau de
la preuve du bien-fondé de sa décision.

Première. étape:

Un salarié qui se croit lésé doit soumettre
sa plainte verbalement ausuperviseur du
personnel du magasin dans les dix (10)
jours ouvrables de l'événement qui ydonne
lieu ou de la connaissance qu'il a de
l'événement. :

Le superviseur du personnel peut donner sa
réponse dans les cing (5) jours ouvrables
suivants. A ce niveau le salarié peut étre
accompagné ou non d'un membre du comité de
grief.

Deuxième étape:

Le salarié peut soumettre son grief par
écrit lui-même ou par l'entremise de
l'Association, au directeur du magasin dans
les dix (10) jours ouvrables de l'événement
qui y donne lieu ou de la connaissance
qu'il a eu de l'événement. Ce dernier doit
donner une réponse par écrit dans dix (10)

jours ouvrables suivants.

Troisième étape:

Si la réponse n'est pas satisfaisante le
grief peut être référé à l'arbitrage dans
les vingt (20) jours ouvrables de la
réponse du directeur général.

../8B
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page 8

Si l'Association désire soumettre un grief
collectif elle peut le présenter
directement à la deuxièmeétape.

Tous les délais prévus ci-haut sont de.
rigueur mais peuvent être extensionnés par
entente écrite entre les parties. … . _

Toute décision à laquelle en arriveront
l'Employeur et l'Association sera finale et
obligatoire pour l'Employeur, l'Association
et le(s) salarié(s) concerné(s).

Toute plainte, tout blâme pouvant être
argué devant un arbitre devra avoir été
fait par écrit et transmis äà l'Association.

Lors de toute discussion sur lesort .
disciplinaire d'un salarié, les membres du

: comité de grief doivent être présents.

9
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ARTICLE 7

7.01

7.02

7.04

page 9

ARBITRAGE DES GRIEFS

L'Association ou le(s) salarié(s)
concerné (s) devront selonle délai prévu à
l'article 6.05, donner l'avis d'arbitrage
et dans les quinze (15) jours ouvrables de

.. la réception del'avis mentionné au présent
Toe seat

paragraphe, les” partiesessaieront de’
s'entendre sur le choix d'un arbitre
unique. À défaut d' entente, le grief sera
référé dans les vingt (20) jours ouvrables
suivants à l'un des arbitres choisi par les
parties. |

L'arbitre a juridiction et est autorisé
pour interpréter et appliquer les

dispositions ä la présente convention, mais
il n'est pas autorisé à modifier ou change
de quelque façon que ce soit les ;

dispositions de cette convention et à
rendre une décision incompatible avec

stipulations de la présente convention.

Les parties aux présentes verront à ce que
les procédures de l'arbitrage soient
expéditives et la décision de l'arbitre
donnée dans un délai n'excédant pas trente

(30) jours après la derniére audition. La

décision qui sera finale et liera les
parties à cette convention ainsi que les
salariés concernés. Les parties
conviennent que sur demande des parties,
l'arbitre pourra prolonger le délai prévu
pour une autre période qu'ils pourront

déterminer.

Les séances d' arbitrage se feront dans’ la
région de Montréal ou à tout autre endroit
convenu par écrit par les deux (2) parties.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront
payés äà part égale entre les parties.

.../10
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page 10

7.06 Dans le cas de suspension ou congédiement,
dl" arbitre aura le pouvoir de:

a) maintenir la suspension ou le

congédiement;

b)— ae
‘réinstallerle salarié suspendu ou

= -te Sn “=~ congédié dans ses fonctions avec ou
sans indemnité;

c) ordonner la modification du dossier du

salarié suivant sa décision.
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ARTICLE 8

8.01

page 11

GRÈVE ET CONTRE-GRÊVE

En considération de la procédure établie.
par la convention et visant à régler tout
différend pouvant survenir entre les

- salariés et l'' Employeur, l'Association
_. convient que ni.elle, ni ses membres, ni.

PRSt.atdsSp
aA aiamare

aucune autre personne enson nom,
n'ordonnera, n'encouragera et n'appuiera
quelqu’ action que ce soit visant à arrêter
ou gêner le travail des salariés ou la
marche normale des opérations du magasin,
et cela pour la durée de la convention.

‘De son côté, l'Employeur convient de ne

©

causer, ni ordonner de contre-grève :
(lock-out) pour la durée de la convention.

.../12
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ARTICLE 9

9.01

tel et 0aaAsasEE

ANCIENNETÉ

-à) ‘l'Ancienneté générale d'un salarié est
égale à la durée de ses services
continus pour l'Employeur depuis sa
dernière date d'embauche;

b)-"l'ancienneté d'un salarié régulier est “mme
égale à la durée de ses services
continus en tant que salarié régulier;

c) l'ancienneté d'un salarié surnuméraire
est égale à la durée de ses services
continus en tant que salarié
surnuméraire.

Tout salarié embauché ou promu comme

régulier sera considéré à l'essai pour une
période de trente (30) jours travaillés à
compter de sa date d'embauche la plus.
récente, ou de sa promotion.

Lorsque la période d'essai est écoulée, il
devient effectivement régulier et acquiert
son droit d'ancienneté ainsi que tous les
privilèges dus à l'ancienneté, tels que

ee

prévus 3 cette convention.

Pour les fins du présent article “une -
journée travaillée” d'un salarié régulier
signifie un jour de travail tel que prévu
au programme de travail sauf circonstances
incontrôlables de la part du salarié.

Le salarié embauché 3 titre de surnuméraire
est soumis à une période d'essai de trois
(3) mois civils. Une fois cette période
d'essai terminée, ce salarié a droit aux
privilèges dus äà l'ancienneté laquelle se
calcule alors à compter de sa date

d'embauche.

L'Employeur remettra à l'Association au
premier février et au premier septembre de
chaque année, une liste d'ancienneté de
tous les salariés réguliers, et une autre

pour les salariés surnuméraires..

.../13
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9.06 Un salarié perdra toute ancienneté si:

1, Il quitte volontairement l'Employeur ou
il est congédié pour cause;

2. Il a été mis àpied pour une période de
Lee . ~~ … douze (12) mois consécutifs ou . :
aeEeéquivalent de l'ancienneté du salarié

| mais n'excédant pas douze (12) mois;

rearpoRcawsm: e

3. Il néglige ou refuse aprés sa mise a

pied de se rapporter au travail dans
les sept (7) jours qui suivent la mise

à la poste d'une lettre recommandée
adressée à sa dernière adresse connue
et l'Employeur s'efforcera toutefois en
‘plus de rejoindre le salarié par
téléphone;

4. S'il absent sans permission ou excuse
valable pendant deux (2) jours
ouvrables consécutifs.

5. S'il ne se rapporte pas au travail le
premier jour suivant une absence
approuvée de congé sans paie et sans
raison valable;

6. Le salarié lui-même est absent pour
cause de maladie ou accident pour plus
de douze (12) mois consécutifs, sauf
s'il s'agit d'une absence autorisée par
le directeur du magasin.

7. Le salarié surnuméraire lui-même est
absent pour cause de maladie ou
accident pour plus de six (6) mois
consécutifs, sauf s'il s'agit d'une
absence autorisée par le directeur

général du magasin.

9.07 Le salarié régulier absent pour raison de

maladie ou accident personnel continuera

d'accumuler son ancienneté jusqu'à
concurrence de douze (12) mois d'absence.

I

‘Le salarié surnuméraire absent pour raison
de maladie ou accident personnel continuera

d'accumuler son ancienneté jusqu'à

concurrence de six (6) mois d'absence.

.../14
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.tout temps s'acquitter. de cette obligation
 

9.09

ta

~== parécrit7” Cette obligation sera présumée

page 14

Les salariés doivent informer promptement

l'Employeur de tout changement d' adresse.
Si un salarié néglige d'informer
l'Employeur, ‘ce dernier ne sera pas.
responsable de ce qu'un avis n'a pas été
reçu par ce salarié et le salarié doit en

sopaminES-

avoir été remplie lorsque dans les dossiers
de l'Employeur la nouvelle adresse
apparaîtra.

En tout temps, durant son horaire de
travail, un salarié pourra vérifier son
dossier.

-../15
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PROMOTION - POSTE VACANT

Tout poste vacant régulier requérant
l'embauche d'un nouveau salarié régulier
sera au préalable affiché durant une
période de cing (5) jours ouvrables afin de

aml-.

s'abstenir de combler le poste tel
qu'affiché. L'affichage énoncera le titre
du poste, le secteur (le plancher de vente

divisé par chef de groupe en techniques
marchandes et le taux de salaire
correspondant tel que prévu à l' échelle de
salaire. : :

Les salariés intéressés et se situant dans
un classe inférieure à celle du poste |
affiché, ou pour qui le poste affiché
représente une promotion de temps partiel &
temps plein dans la même classe pourront

postuler le poste vacant en avisant le
responsable du personnel. L'Employeur
pourra combler le poste de façon temporaire

jusqu'à ce qu'une décision soit prise sur
le choix du candidat.

A la fin de la période d'affichage,
l'Employeur devra permettre à l'Association
de prendre connaissance de la liste de tous
les salariés. qui auront postulés.

a) Dans le choix du salarié la préférence
est accordée'au salarié qui a le plus
d'ancienneté à la condition qu'il
possède les exigences normales pour
accomplir la tâche. En cas de ;
compétence égale, l'ancienneté
prévaudra;

-b) Pour les fins de cet article, quant a
la computation de l'ancienneté,
l'ancienneté est celle stipulée ©ä
l'article 9.01.

.../16
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Le titulaire choisi sera’ soumis à une
période d'essai de trente (30) jours dans
son nouveau poste. Cependant, si cette
période d'essai n'est pas concluante, le

~

salarié peut soit 3 sa demande ou à celle

Re

de l' employeur, être réintégré a son ancien
~ poste, s'il est disponible, ou &défaut a __

= un poste‘équivalent à ce dernier /” Toute
—+Aneerema come amaspedi: -

prolongation de la période d'essai doit
être convenu entre les parties mais ne peut
excéder trente (30) jours supplémentaires.

En cas de promotion à un poste non couvert
par le certificat d'accréditation, le
salarié ainsi promu pourra dans les
soixante (60) jours ouvrables de sa
promotion, réintégrer sans perte
d'ancienneté le poste qu'il occupait lors
de sa nomination. |

Le fait pour un salarié surnuméraire de

devenir régulier est considéré comme une

promotion. :

Les salariés à temps partiel ou un
agencement de salariés à temps partiel ne
pourront être utilisés pour. diminuer

=

l'embauche de salariés à temps plein.

Toutefois, lorsqu'un poste devient libre
par suite du départ volontaire ou
congédiement d'un salarié, la direction a
le droit de combler le poste par un salarié
à temps partiel ou occasionnel.

«eo /17  
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ARTICLE 11 MISE À PIED - LICENCIEMENT - RÉEMBAUCHE

11.01 : Toute mise à pied pour manque de travail

sera faite en tenant compte des besoins de
l'exploitation du magasin et du travail à .
accomplir selon les secteurs suivants:

Les 45 A0
atCe. CLee En

ey apes bia voa eu 81 Tate 9 100 em s pg = server ren es +

mrbureau-‘général et d'administration;
- service alimentaire;
- plancher de vente et réserve.

2 L'ordre suivi en commençant parceux qui
J ont le moins d'ancienneté:

- les salariés en période d'essai;
- les salariés surnuméraires; n
- les salariés réguliers a temps partiel;
- les salariés réguliers ä temps plein.

Liste d'ancienneté par secteur pour fins. de

mise äà pied.

11.02 Les salariés seront rappelés au travail
dans l'ordre inverse de leur mise a pied
dans leur secteur d'activités respectif
tout en tenant compte des besoins
d'exploitation du magasin et du travail à
accomplir.

11.03 Tout salarié ayant terminé sa période de
probation et qui est mis à pied a droit à
un préavis écrit avant son licenciement.

Pour le salarié régulier, ce préavis est
d'une semaine si le salarié justifie de
moins d'un an (1) an de service, de deux
(2) semaines, si le salarié justifie de un
(1) an mais moins de cing (5) ans de
service, de quatre (4) semaines, si le

| oo salarié justifie de cing. (5) ans mais moins
a de dix (10) ans de service, de huit (8)

| semaines, si le salarié justifie de dix
(10) ans et plus de service.ta

Dans lecas des salariés surnuméraires qui
ont terminé leur période de probation, les
même préavis prévus pour les salariés
réguliers s'appliquent si le salarié
surnuméraire est mis à pied pour une

période de plus de six (6) mois.

.../18
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11.04 Lors d'une mise à pied, la préférence
d'emploi est accordée aux salariés
réguliers pour les postes occupés par les
salariés surnuméraires dans les autres

secteurs.

- eneESS epinea Tite oa
et= _ ee ME
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1

.../19

ta
ir

e
f
m
$
0

m
r

co
na

n
i
r
d
a



page 19

ARTICLE 12 DURÉE ET HORAIRE DE TRAVAIL
 

12.01 ~~ La semaine normale de travail pour les
salariés réguliers a temps plein est d'une
durée de trente-sept heures et demie (37
1/2) (excluant les périodes de repas)

Leeus . réparties sur cing (5) jours du lundi au, EE
mersitarsere ~~~ Samedi: inclusivement selon le programme”Ss

établi à l'avance et dans le cadre des
heures d'ouverture spécifiées par la loi.

12.02 Tous les salariés réguliers 3 temps plein
péuvent être cédulés pour travailler un
soir par semaine. Cependant, lorsque -
l'Employeur peutégalement ouvrir plus d'un
soir par semaine. Dans tel cas, il peut
programmer les heures de travail après
entente -avec l'Association.

12.03 À l'exception du bureau et du restaurant
: qui ont un (1) samedi sur deux (2) de

congé, les autres ‘salariés réguliers à .
temps plein, ont tous leur samedi de congé,
sauf aux périodes suivantes:

- soit du ler décembre au 10 janvier;
- deux (2) semaines avant. Pâques et juillet

et août où la fréquence de samedi de
congé sera de un (1) sur deux (2);

- les salariés à temps partiel ont droit
durant toute l'année à un (1) samedi de
congé sur deux (2).

12.04 Toutefois, il est convenu que les heures
additionnelles de travail disponibleslors
des périodes de Pâques, du retour aux
classes, de Noël, du Jour de l'An et
d'urgence seront réparties parmi les
salariés à temps partiel.

12.05 - Le programme de travail des salariés sera
affiché au plus tard le jeudi midi

5 précédant le début de la semaine de
travail.

12.06 Seules les heures travaillées seront
rémunérées.

.../20



page 20

- 12.07 y Période de repas:

a) Une période de soixante (60) minutes
non rémunérée seraallouée pour le
repas du midi ou du soir selon le cas,

à tout salarié qui est appelé ä
travailler une journée entière, soit

“- van i Fr ear ieeg ret Eo DL mfoh mmrbwi
> du JP She
 

Cnenaenremrare UNE-jOUrnée” detsept (7)= heures de”re
travail; ‘ .

12.07 b) Cependant, tout salarié bénéficiera
d'une période de trente(30) minutes
pour leur repas, dont quinze (15)
rémunérées à titre de pause, lorsqu'il
est appelé äà travailler cing (5) heures
mais moins d'une (1) journée entière.

c) Nonobstant ce qui précède, une période
de trente (30). minutes rémunérée sera
allouée au salarié à temps partiel pour
son repas lorsqu'il travaille cing (5)
heures et plus.

12.08 Pause cafés:

nu | a) Tout salarié qui travaille une (1)
| . journée entiére de travail soit sept

(7) heures bénéficie de deux (2)
périodes de pause de quinze .(15)
minutes chacune, lesquelles sont

rémunérées;

~ b) Tout salarié qui travaille quatre (4)
heures consécutives dans une (1)
journée, mais moins d'une (1) journée
entière, bénéficie d'une (1) période de

pause de quinze (15) minutes
rémunérées.

12.09 Lorsqu'un salarié régulier se rapporte à
; temps au travail conformément à son

| programme de travail, il a droit à un
* minimum de quatre (4) heures de travail.

| rémunérées äà l'exclusion de la période de
repas sauf dans les circonstances hors du
contrôle de l'employeur.

.../21

 

iri



; eeTR serer“neeie”oeateTa3/0

a hee bgt Mf AEE i. cu PLN = 4

page 21

12.10 Le salarié régulier qui ne peut fournir un
minimum de quatre (4) heures de travail
doit en aviser le superviseur du personnel
du magasin au préalable.:

12.11 Le salarié doit poinçonner sa fiche de
temps immédiatement avant son entrée dans o.oo os in

 

le" zone" de” travailet immédiatement’après
~~ sa sortie de la méme zone a la fin de la

journée de travail de même qu'aux périodes
de repas.

12.12 - Le salarié surnuméraire qui se rapporte ä
: temps conformément à son programme de

travail a droit à un minimum de trois (3)
heures de travail rémunérées.

12.13 Lt! ordre de programmation des salariés
: surnuméraires est établi par secteuren

fonction de leur capacité respective
d'effectuer le travail, en tenant compte de

leur disponibilité et de leur ancienneté.

Les secteurs sont les suivants:

1. restaurant;
2. bureau;
3. réserve;
4. caisses;
5. leplancher de vente (divisé par chef

de groupe-techniques marchandes).

/

t
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RÉMUNÉRATION - ÉCHELLE DE SALAIRES

Les échelles de salaire ainsi que les
qualifications apparaissant à l'annexe “A”
sont parties intégrantes de la présente

convention.

ap mrs

annexe demeureront en vigueur pour la durée
de la convention, compte tenu des :

modifications qui peuventêtre apportées au

taux de salaire prévu. äà ladite échelle.

Tout salarié à temps plein qui travaille
au-delä du nombre d'heures de travail
prévues à l'article 12.01 sera rémunéréà
temps et demi de son taux horaire normal
pour de telles heures ou en temps, au choix
du salarié après entente avec l'Employeur.

Tout salarié régulier qui est requis de
travailler le dimanche sera rémunéré au
taux double de son taux horaire normal pour
de telles heures.

Tout salarié à temps plein requis de
travailler lors d'un congé férié sera
rémunéré 3 temps et demi de son taux
horaire normal pour les heures ainsi
travaillées plus d'indemnité de congé.

La période de paie s ‘étend du lundi au
samedi de la semaine qui précède le jour de

paie.

La paie sera distribuée normalement le
jeudi avant la fin de la journée de travail
à toutes les deux (2) semaines toujours au
même endroit dans le magasin (bureau des

comptes) ou déposé directement au compte de
banque qu'indiquera le salarié selon une
autorisation écrite. Cependant, si le
jours de paie coîncide avec un congé férié
elle sera remise la veille. ;

../23
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13.08 En cas de création de nouveaux postes
n'apparaissant pas äà l'échelle de salaires,
les parties devront se réunir et s'entendre
sur un taux horaire faute de quoi le litige
sera tranchée par arbitrage et la décision
rétro-agira à la date du début de la mise
enoeuvredu poste. mis -. PTSp
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13.09 = Si un salarié est promu & un postede classe
supérieure au sien, et dont le salaire est
plus élevé, il recevra le salaire de ce
poste. - | |

13.10 . Tout salarié qui est tenu d'accomplir -
: temporairement un travail d'une classifica-

tion dontle taux de salaire est inférieur
ne subira pas de diminution de salaire.

  



ARTICLE 14

14.01

14.02
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CONGÉS ANNUELS (Vacances)

L'Employeur convient d'accorder 3 ses

salariés réguliers une période de congés
annuels rémunérés en fonction de leur état
de service comme suit:

ee 0e -…m ae. € mms.co =tne 205[SAYECON

ESmoinsd'un”(1‘anasservice:ausu30° juin”
de l'année en cours donne droit & une
(1) journée de congé par mois complet
de service jusqu'à concurrence de dix
(10) jours par année. L'indemnité de
vacances est équivalente à quatre pour
cent (4%) du revenu gagné au 30 juin.

"b) un (1) an et plus de service continu au
30 juin de l'année en cours donne droit
à dix (10) jours de congé. L'indemnité
de vacances est équivalente au salaire
normal du salarié.

c) ‘trois (3) ans de service continu au 30
juin de 1° année courante donne droit ä
quinze (15) jours de congé. :
L'indemnité de vacances est équivalente
au salaire normal du salarié.

d) dix (10) ans de service continu au 30
juinde l'année courante donne droit ä
vingt (20) jours de congé. L'indemnité
de vacances est équivalente au salaire
normal du salarié.

e) si la compagnie modifie en plus sa
politique pendant la durée de la
convention collective quant aux termes
de l'article 14.01, ces nouvelles
politiques devront être appliquées
immédiatement avec avis à
l'Association.

L'indemnité de vacances des salariés ä
temps partiel sera calculée & quatre pour
cent (4%) ou six pour cent (6%) de leur
revenu gagné durant la période de référence
selon qu'ils ont droit à dix (10) ou quinze
(15) jours de congé.

.../25
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Les salariés surnuméraires ont droit ä une
indemnité de vacances telle que prévue a la
loi des normes du travail et remise avant
leur départ pour vacances.

La période de vacances s'étend du premier
juillet au 30 juin, sauf pour la période. Lee 0ae D +

nm

 

—mentre“Je- premier- décembre et'le: 31- Janvier.” TIT

Les congés de quinze (15) jours ou plus
pourront être pris consécutivement.

Pour fins de calcul des congés annuels, les

états de service d'un salarié ne sont par
interrompus par l'absence due à la maladie
ou blessure personnelle du salarié ainsi
qu'en cas de congé ou absence autorisée
n'excédant pas six (6) mois dans l'année de
référence utilisée pour le:calcul des

vacances.

Le choix de période de vacances se fera
avant le 15 avril et selon l'ordre
d'ancienneté. Ce choix devra recevoir
l'accord du directeur général du magasin
compte tenu des besoins de l'opération.

L'"indemnité de vacances sera remise au
salarié la journée de paie précédant sa
période de congé.

Avant le premier avril, l'Employeur
demandera aux salariés de lui indiguer la
période durant laquelle ils choisissent
leurs vacances, :

L'Employeur affichera la cédule de vacances
approuvée par le directeur général avant le
vingt-deux (22) avril.

La période d'ancienneté servant au calcul
de vacances devra débuter à compter de la
date d'embauche la plus récente du salarié
et conformément aux articles
9.01 b) et 9.01 c), selon le cas.
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. ARTICLE 15 CONGES CHOMES

15.01 \ L'Employeur convient d'accorder aux
salariés réguliers, l'équivalent de dix
(10 1/2) jours à titre de congés payés et
chômés soient: Lt oo

Ved Ye eames
: ; fewer Ll fave

= = _ -. La = 0 .
emai Thao ny

seJour” de] ' AnSESE Es

…. Le lendemain du Jour de l'An
. Le lundi de Pâques
. La féte de Dollard |
. Le jour de la Saint-Jean Baptiste
. Le jour du Canada
. La féte du travail (premier lundi de

, septembre)
. Le jour de l'Action de Grâces
. Le jour de Noël

. L'avant-midi du 26 décembre :

. L'anniversaire de naissance du salarié

 

‘Quant aux salariés réguliers d temps
partiel, ils recevront pour l'avant-midi du
26 décembre une rémunération équivalente a
deux-heures et demi (2 1/2) de salaire.

15.02 Pour avoir droit 3 ces congés payés le
| | salarié régulier doit avoir été en service

la journée ouvrable à son programme de
travail qui précède et qui suit :
immédiatement le jour férié, à moins d'un

permis d'absence autorisé pour cause
d'accident ou autre raison valable.

15.03 Les congés chômés et payés qui coïncide.
avec un jour non-ouvrable ou le congé

‘ hebdomadaire ou un jour de vacances du
salarié régulier, seront reportés à un
autre jour convenu avec l'Employeur.

a

../27
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ARTICLE 16 PERMISSION D'ABSENCE - CONGÉ DE MATERNITÉ

16.01 oo ~~ Tout permig d'absence accordé par le
directeur général du magasin pour des
raisons légitimes et personnelles &
l'exception de motifs de santé, ne pourra

imémeemee-ete Salarié: devra ‘au préalable présentersaTST
Le a requête par écrit au directeur général du

magasin au moins cing (5) jours ouvrables
avant la date prévue sauf pour
circonstances incontrôlables.

16.02 Congé de maternité

a) .Un congé de maternité non rémunéré et
n'excédant pas dix-huit (18) semaines
consécutives sera accordé à toute

- salariée régulière en état de grossesse
qui està l'emploi de l'Employeur pour
au moins onze (ll) mois consécutifs.
précédant la date probable de
l'accouchement.

b) Le congé débutera en tout temps après-
le début de la onzième (lle) semaine
avant la date probable de
l'accouchement et devra se terminer au
plus tard huit (8) semaines après la
naissance.

c) Cependant, l'Employeur peut reguérir
que le congé débute avant la onzième
(lle) semaine s'il juge que la salariée
ne peut efficacement remplir sa
fonction.

d) De plus, sur recommandation de son
médecin et pour des raisons de santé,
l'Employeur peut accorder que le congé
débute avant la onzième (lle) semaine de
la date probable de l'accouchement et que .
le congé se termine après huit (8)
semaines;

“a

e) Pendant son absence, la salariée

continuera d'accumuler son ancienneté.

.../28
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ARTICLE 16 PERMISSION D'ABSENCE - CONGÉ DE MATERNITÉ :

16.01 | ~ Tout permig d'absence accordé par le E
| directeur général du magasin pour des 3

raisons légitimes et personnelles & Eg
. l'exception de motifs de santé, ne pourra pe

LISua 0ecasiatss 2, ON AUCUN Cas. excéder six (6) mois... Le … .eeneeIY

requéte par écrit au directeurgénéral du
magasin au moins cing (5) jours ouvrables
avant la date prévue sauf pour
circonstances incontrôlables.

16.02 Congé de maternité

a) . Un congé de maternité non rémunéré et
n'excédant pas dix-huit (18) semaines
consécutives sera accordé à toute

- salariée régulière en état de grossesse
qui est & l'emploi de l'Employeur pour
au moins onze (11) mois consécutifs.
précédant la date probable de
l'accouchement.

b) Le congé débutera en tout temps après
le début de la onzième (lle) semaine
avant la date probable de

l'accouchement et devra se terminer au
plus tard huit (8) semaines après la
naissance.

 

c) Cependant, l'Employeur peut reguérir
que le congé débute avant la onzième
(lle) semaine s'il juge que la salariée
ne peut efficacement remplir sa
fonction.

  

d) De plus, sur recommandation de son
médecin et pour des raisons de santé,
l'Employeur peut accorder que le congé
débute avant la onzième (lle) semaine de
la date probable de l'accouchement et que .
le congé se termine après huit (8)
semaines; :

«

 

e) Pendant son absence, la salariée

continuera d'accumuler son ancienneté.
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16.02 Congé de maternité (suite)
 

f) A son retour au travail, la salariée
pourra retourner à son ancienne
occupation en autant que cette même
occupation est toujours existante. 8

_Advenant le cas où elle ne serait plus. ._.___......___JB
a, *état , AEeéxistante;’ lasalariée” sera“réintégréea Ee  

un poste équivalent en autant qu'elle
possède les exigences normales pour
effectuer ce travail.

16.03 | Lorsqu'un salarié à temps plein est
convoqué. ou est appelé à servir comme juré,
un permis d'absence rémunéré lui sera

a accordé et la rémunération sera équivalente
a | à la différence entre l'indemnité de juré

et le salaire qu'ilaurait reçu s'il avait
été normalement au travail.

 

../29
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ARTICLE 17 CONGÉS EXCEPTIONNELS

17.01 Dans le cas du décés d'un membre de sa

famille immédiate (frére, soeur, pére,
mêre), le salarié régulier aura droit à une
absence jusqu'a concurrence de cing (5) |
jours, se,terminant, le jour. des funérailles..._.___.._

: NE we tela Cn = < —t

: 5 - ~ " ve nn 7 cire onu = er PRO EE S eeESAE=

Ces jours. a’ absence seront rémunérés en
autant qu'ils coïncident avec ses journées
de travail normalement programmées.

 

 

17.01 A) Dans le cas du décès d'un enfant ou du
conjoint du salarié, le salarié régulier a
droit a une abscence de cing (5) jours
ouvrables avec solde. :

17.02 Il] sera accordé au salarié régulier une
absence d'un congé avec paie par suite
d'une absence résultant d'un décès de
beau-père, belle-mère, belle-soeur,

beau-frère, soit le jour des funérailles.

Il aurait droit 3 une (1) journée
additionnelle de congé payée s'il doit

8 assister aux funérailles ä plus de cent
& soixante (160) kilométres de son domicile.

Cette ou ces journées seraou seront .
rémunérée (s) en autant qu'il s'agisse de
journée (s) durant laquelle ou lesquelles le
salarié aurait normalement travaillé.

17.03 À l'occasion de son mariage, le salarié
régulier peut s'absenter du travail, le

jour de son mariage sans réduction de
salaire.

17.04 A l'occasion du mariage d'un membre de la

famille immédiate d'un salarié régulier
(père, mère, frère, soeur, enfant),
l'Employeur convient de faire colncider la
journée de congé hebdomadairede ce salarié
avec la journée du mariage afin de lui
permettre d'assister äà ce mariage. Le
salarié doit à cet effet, donner un
préavis de quinze (15) jours à l'Employeur.

tu
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17.05 Le salarié régulier dont la conjointe donne
naissance a un enfant aura droit à un congé
payé le jour de la naissance ou bien le
jouroù son épouse revient de l'Hôpital ä
la condition que la naissance ait lieuun
Jour de travail normalement programmé.

 

1406FFEEREEAREA717Socasion‘aeiadoption“avian”enfant™aa
: le salarié régulier, le salarié régulier C

pourra s'absenter avec solde une journée de
son choix.

17.07 . Pour les fins du présent article, le mot
: conjoint signifie l'homme et la femme:

a) qui sont mariésou cohabitent;

ou

b) qui vivent ensemble maritalement et
qui:. -

i) résident ensemble depuis trois (3)
ans ou depuis un (l) an si un enfant

‘est issu de leur union;

et

ii) sont -publiquement représentés comme
conjoints. :

17.08 I1 ést accordé au salarié surnuméraire, une
absence sans perte de salaire, le jour de
son anniversaire de naissance.

I1 est entendu que cette disposition
s'applique aux salariés surnuméraires qui
ont un (l) an et plus de service.

[4
]
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ARTICLE 18 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

18.01 En accord avecla politique de la
Compagnie, l'Employeur convient de
continuer äà prendre des mesures
raisonnables pour la sécurité et la santé

 
 

 

.…__ de ses salariés pendantles heuresde Leverraceroi

= my ds travailrimeennemie teae

18.02 La Compagnie consent à maintenir les plans
d'assurance-groupe (assurance-vie,
assurance-maladie et frais médicaux,
invalidité à long terme, régime de
retraite) et de les administrer pour le
bénéfice de ses salariés réguliers en
autant que les avantages fournis ne fassent
pas double emploi avec ceux qui sont
fournis par les programmes de bénéfices
sociaux de l'état provincial ou fédéral.

18.03 | Les salariés réguliers bénéficient de
congé-maladie rémunéré de la façon
suivante:

— après six (6) mois de service continu,
le salarié a droit à cing (5) jours par
année, rémunérés à salaire complet.

- après un (l) an de service continu,
le salarié a droit à dix (10) jours par
année, rémunérés à salaire complet.

- après trois (3) ans de service continu,
le salarié a droit & quinze (15) jours

=

par année, rémunérés à salaire complet.

Dans tous les cas, il s'agit d'un avantage

renouvelable à chaque année, non pas
cumulatif.

Ce. plan de congé-maladie est intégré aux
avantages du régime de l'assurance-chômage

“en cas de perte de salaire pour cause de

maladie.

of

Les premiers dix (10) jours de congé-
maladie rémunérés serviront d'abord à
combler la période de carence durégime de
l'assurance-chômage. .

../32
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18.04 Les jours de congé-maladie tels qu'accordés
par l'article 18.03ne pourront étre
accordés que pour maladie véritable du
salarié régulier.

18. 05 Lors d'absence pour raisonde maladie,
. l'Employeur peut. exigerune, attestation... lie. oocL - ES SFR

= LamyentsweaTE de Pars PhTSGEa

 

 

 médicale et” pourbénéficieriEEec.
congé-maladie rémunéré le salarié est tenu
d'avise le service du personnel ou le
directeur général du magasin dans les deux
(2) heures qui suivent son heure d'arrivée
normale.

 

18.06 \ La Compagnie continuera de maintenir le
: 5 régime de retraite actuel sur une base

contributoire et pour le bénéfice des
salariés réguliers.

La Compagnie continuera d'administrerce
régime en y apportant des modifications
périodiquement si nécessaire et en vue de
l'adapter aux exigences légales et
statutaires promulgués par le gouvernement
provincial. :

1
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ARTICLE 19 AVANTAGES SOCIAUX

19.01 . Les salariés couverts par cette convention

auront droit aux bénéfices qui existaient
lors de la signature de la présente

convention notammentmais sans restriction,

soit:
care abe ag mete TEE Tet censées ce EL AS ee ST oa. - rianA nS freA

 

 

: terere rarpeeens TRE

- bonus et avantages apparaissant au

document intitulé: «Vos avantages
: personnel de Zellers» en autant que ces

avantages ne soient par inférieurs à ceux
stipulés à la présente convention; ledit
document annexé ne servant que d'exemple

et pouvant avoir été modifié en plus par
1! Employeur.

19.02 - Le salarié. à temps partiel bénéficie d'une
| | prime de service de sept (7) dollars par

année lorsqu'il a complété cing (5) années
de service.

Le salarié à temps plein bénéficie d'une
prime de service de dix (10) dollars par

_ année losrqu' il a complété cing (5) années
de service.

.../34



ARTICLE 20

20.01

a

A
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AVIS

AS

Æ

A

side opsSr EEE by a IT - So im Foes mn ple Sn _ Se, LT

 

Toute correspondance devra être adressée en
deux (2) exemplaires par courrier
recommandé ou certifié comme suit selon le
cas: :

   

L' Association des Employés de1a ‘Compagnie
de Zellers des Galeries de Terrebonne
Magasin Zellers

_ Galeries Terrebonne
+156, boul. Moody
Terrebonne, Québec
J6W 3K9

Copie -à: Président de l'Association des
Employés de la Compagnie Zellers
des Galeries de Terrebonne
Terrebonne, Québec

Zellers Inc.
a/s Directeur des Relations Industrielles
5100, boul. de Maisonneuve
Montréal, Québec
H4A 1Y6

Copie ä: Gérant Général
Magasin Zellers
Galeries Terrebonne

J128 1585 boul. Moody
Terrebonne, Québec
J6W 3K9

«../35



ARTICLE 21 -

21.01
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DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur

le premier février 1985 pour se terminer le
31 janvier 1986. :

.-Les parties conviennentqueles: disposi-...
ions- de* la” présente’ conventioncollective™

“ demeurent en vigueur après le 31 janvier
1985 et ce jusqu'à ce que l'une ou l'autre
des parties ait exercé son droit de grève
ou de. lockout.

. EN FOI DE vor, LES PARTIES ONT SIGNE A

JE We , PROVINCE DE QUÉBEC, |

LE 9. iéme jour dumois de Met

1985.

   
ZELLERS

 

BeGos

ASSOCIATION DES EMPLOYES DE LA COMPAGNIE
ZELLERS DES GALERIES DE TERREBONNE
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ANNEXE “A”

ÉCHELLE DE SALAIRE - #152 (Terrebonne)

EN VIGUEUR DU ler FÉVRIER 84 AU 31 JANVIER 85

Notes explicatives pour l'application des taux de salaires

Le salarié ‘est rémunéré selon sa fonction et sa classe et au taux
de l'échelon qui correspond.au nombre d'années d'ancienneté
complétées au 31 janvier 85. : -

on CbASEmem ee
a ~ a ee cm a 0Teee rues Nada een sm mems - si EEE ua ; ESlee, Fringe Er C3el

   
CLASSE I

‘ Caissière Principale
ler FEV. 85

Début - | 6.30
Echelon 1 .(6 mois) 6.60

~ Echelon 2 (1an) - : 7.30
Echelon 3 (2 ans et plus) 7.65

CLASSE II

Préposée réception/expédition
| - Commis de bureau Lo -

Début - 5.90
Échelon 1 (6 mois) 6.45
Echelon 2 (1 an) : 7.05
Echelon 3 (2 ans et plus) 7.45

.
A

c
r
c
c

ae
Cin
a
a

A
—
—

r
m

.
a
c
e
n
a
v
e
c
S
E
U

A
R
E
E
N
E
J
I
4

m
a

o
t
i

a
A
i
l

H
a
r
o

o
n
t
t
h

CLASSE III

Adi. Restaurant, cuisinière
Caissiëre (sortie)
Commis-réserve

Vendeur/se

Début | 5.55
. Echelon 1 (6 mois) | 5.90
Echelon 2 (1 an) : 6.35
Échelon 3 (2 ans et plus) 6.65

CLASSE IV

5 Aide-cuisinière

Début. | { 5,15
Échelon 1 (6 mois) 5.50
Echelon 2 (1 an) 6.10
Echelon 3 (2 ans et plus) 6.40

.../38
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Échelle de salaire

 
 

 

 

(Suite)

CLASSE V

Serveuse (temps partiel-surnuméraire)

ler FEV. 85

Début | 3.65
Echelon 1 (6 mois) 4.05

Lamas JEchelon2. (1.an). JSrSn ie Coan ai _ Erne4. 35. ;

(CLASSE VI Ce : |

A) Surnuméraire

Début 5.25
Echelon 1 (6 mois) | 5.55 -
Echelon 2 (1 an) oo 5.90
Echelon 3. (2 ans et plus) 6.05
CLASSE VII ;

B) Surnuméraire

Début oo | 5.00
Echelon 1 (6 mois) oo 5.30
Echelon 2 (1 an) | 5.65
Echelon 3 (2 ans etplus) 5.90

NOTE: Les salariés réguliers de la classe III qui sont payés
à un taux égal ou supérieur au maximum de l'échelle
1984 reçoivent une augmentation de 0,30 $ l'heure au
ler février 1985.

Les salariés réguliers de la classe V reçoivent de la
même façon une augmentation de 0,20 $ l'heure au ler

février 1985.

RÉTROACTIVITÉ
 

La rétroactivité sera calculée sur le total’ des heures travaillées,
ou non, qui seront payées aux taux de la présente convention pour
et par les employés à temps plein, à temps partiel et surnumérai-
res. Toutefois, -les employés ä temps plein et à temps partiel
recevront cette rétroactivité même s'il ne sont plus à l'emploi
lors de la signature, alors que pour les surnuméraires, la rétroac-
.tivité sera payée en autant qu'ils sont à l' emploi Lors de la

signature. |

De plus, l' Employeur s'engage à verser, dans les quinze (15) jours
de la signature de la présente convention, la rétroactivité,
laquelle rétro-agitau premier février 1985.

.../38
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RÉPARTITION DES SALAIRES

MAGASIN #152

lER FÉVRIER 1985 - 31 JANVIER 1986

CLASSE I ler février
1985

3/75 MILLETTE, H, Chef caissière 7. 65
CHE oerh ze,Liha Ti de odya er Tab Un Fmmr vb

aRE4/755MALOF-FCTFAREREERChef-Ftaïssière== ct me
Epalot SnakesBhat 7;65° >.2 5 Ta

B
O

ti
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Répartition des salaires
Magasin #152
(suite)

CLASSE II ler février
1985

1/80 JUTEAU, C. Préposé réception 7,45

6/76 LIMOGES, D. Commis de bureau 7. 45
Sk arg + ark otmriret hesin hePTR

peTETSrFe Lesscases=scanRas

rang4
met 3/ 8gérerLECLERCFATCommisdebores “i pee 7,45”

DESJARDINS, D. Commis de bureau 7 459/81

.…../40
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Répartition des salaires
Magasin #152
(suite)

CLASSEIII. ler février
1985

6/70 : ROBERGE, Le Commis-réserve : 7.10

2/74 -JALBERT, C. | Vendeuse 7.15

> 9/75_.__BEAUDRY,R.ctSTEMTon 7.00.coooJB

M RMEietsaCommierdserve aea
a 3/75 GAGNON, L. Vendeuse 7.15

A 3/75 BOUCHARD, L. Vendeuse | 7.10

5 3/75 - MICHAUD, G. | Vendeuse «7.10

= 4/75 DESGAGNE, J.  Vendeuse | oo 7.10

B 4/75 3 ROY, J. Vendeuse 7.10.

i 4/75 ST-YVES, G. Vendeuse { 7.10

g 4/75 MAINVILLE, T. Vendeuse | 7.15

2 11/75 - EMOND, R. | Vendeuse | 7.10

Ii 3/76 COMTOIS, R. Vendeuse 7.00 -

‘ 3/76 PELLEGRINO, L. . Vendeuse : 7.00

3/76 DESCOUTURE, J. Vendeuse 7.00

4/76 ROBICHAUD, D.- Caissière 7.00

7/76 VENDETTE, C. £8. Vendeuse : 7.15

3/77 MAHER-BEAUDIN, D Vendeuse ‘ 6.65

3/77 ; CHARRON, A. FX Vendeuse 6.65

8/77 . LORTIE, G. { Vendeuse 6.65

9/77 GRAVEL, F. -  Vendeuse 6.65

6/78 LAVOIE, J. “  Vendeuse 6.65
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Répartition des salaires
Magasin #152

 

 

 

 

(suite) .

CLASSE III (suite) ler février
— T1985

5/79 LEROUX, M. ~~ Adj. Restaurant 7.00

7/79 | PIGEON, P. Vendeuse : 6.65

a1/80, 5.0STRERD,|M.repaanVendeuse,rteciaa665 femmesi

|FsisAUCIAIR,MoAme
7/80 DOYON, L. | ‘ Vendeuse 6.65

A 7/80 OUIMET, M. Vendeuse | 6. 65

= 6/81 : /LEMAY, Cc. - Commis-réserve _ Es ze, 1

= 9/81 y caunÉÉdr, NK -  Vendeuse _ 6.65 =

5 1/82 = COURTOIS, L. Vendeuse Le 6.65

a 1/82 | HOULE,L. Vendeuse | 6.65 |

= 1/82 /LASERRA! N. . Cuisinière | EL 20Æ

= 5/82 VENNE, D. Vendeuse 6.65

§ ‘ «7/82 a PÉRUSSE, M. Vendeuse 6.65

9/84 VACHON, D. \  Vendeuse ‘6.35

9/84 © / PÉRIARD, €. LB, Vendeuse 1 6.35%
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Répartition des salaireS

Magasin #152
(suite)

CLASSE IV ler février

=
pd ET ES cui OriibeatSaiCpiE

¢
pp.

qe

Edensireas atl
a es =.

ps Ne ERs. = >
Péssear

lrcl
rg TeAAO -2 Fr

-

Ls ie s = RIL er =
a,

oy

= a =

PAPE

t

0183



 

Répartition des salaires
Magasin #152
(suite)

CLASSE V

3/75 “ BOULIANNE, A.

3/75 MAYER, H.

10/77 OUELLET,- R.

BeSEE+r6/8074sCLARK“<p

rel LANDREÉ.

12/83  LACHANCE, M.

11/82  GUINDON, R.

12/84 MASSE,

4
%

 

  
RICESSPServeuse™(Surn.)ERE4.55SE
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ler février

 

1985

Serveuse | 4.90

Serveuse (Surn.) 4,55

Serveuse(Surn. ) 4, 55.
 

 

Serveyse-+STFR.)

Serveuse (Surn.) 4,55

Serveuse (Surn.) - ‘ 4,55

Serveuse (Surn.) 3.65
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RE

Terrebonne, le 9 août 1985

LETTRE D'ENTENTE
 

Il est convenu entre les parties sousignées que
nonobstant la définition du salarié régulier à temps plein selon
‘l'article 1.01 c) de même que la semaine normale de travail ä

8 ~~ l'article 12.01; le directeur général peut accorder au salarié ä Co
: —>iisaistemps. plein).qui. en,fait.la’ demande,;-de.réduire. son:_horaireiin
TT normale de 37 1/2 heures&35 heures par semaine.
  

Ce salarié conserve ‘son statut de salarié à temps plein
ainsi que les avantages rattachés au statut de temps pleinselon
la convention; parcontre la rémunération et indemnités se
calcule ou prorata de 35 heures par semaine.

: Ce salarié à qui est accordé ce privilège ne peut par
la suite demander ou postuler pour un poste dont l'horaire de
travail est de 37 1/2 heures par semaine.

Signé & Terrebonne le 9 aofit 1985.

  

 

ZELLERS INC. . ASSOCIATION DES EMPLOYÉS

LES GALERI TERREBONNE DE ZELLERS DES GALERIES
. py NL A “ DE TERREBONNE  
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